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I. Introduction

Les  violences  faites  aux  femmes  ne  sont  pas  un  sujet  nouveau,  elles  ont  probablement 

toujours été présentes dans nos sociétés. Mais elles sont depuis quelques années au coeur des 

priorités nationales. (1)

L’Organisation des Nations Unies (ONU) définit les violences faites aux femmes comme : 

«tous  actes  de  violence  dirigés  contre  le  sexe  féminin  et  causant  ou  pouvant  causer  aux 

femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, y compris la 

menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie 

publique ou dans la sphère privée». (2)

Lors de mes différents stages en cabinet de médecine générale et en service d’urgence, j’ai été 

confronté à ces violences sans avoir vraiment été formé à les prendre en charge. On gère alors 

la patiente au mieux en essayant d’être à l’écoute de ses besoins et de l’orienter en fonction de 

ses demandes. J’ai eu l’impression au décours de ces consultations de traiter les symptômes 

visibles sans avoir aucun impact sur la cause de ces maux.

A la recherche d’un sujet de thèse, je me suis alors intéressée au thème des violences faites 

aux femmes. De nombreux travaux de recherche ont déjà été réalisés sur le rôle du médecin 

généraliste dans le dépistage des victimes, leur prise en charge et sur la façon dont les femmes 

victimes  de  violences  percevaient  cela.  (3)  Ils  arrivent  à  la  conclusion  que  le  médecin 

généraliste à un rôle certain à jouer dans le dépistage et la prise en charge des victimes. (4)(5)

Le rapport Henrion rappelle que trois catégories de médecins sont en première ligne pour 

recueillir  les  doléances  des  femmes  et  dépister  les  signes  de  violence  :  les  médecins 

généralistes  libéraux,  les  urgentistes  hospitaliers  et  l’ensemble  des  gynécologues  et 

gynécologues-obstétriciens. (6)

Les statistiques sur le sujet font état d’un grand nombre de victimes. Mais il n’existe pas de 

données fiable sur les auteurs de ces violences. Or il devrait y avoir corrélation. Les auteurs de 

violences sont, tout comme les victimes, amenées à un moment donné de leur vie à consulter 

un médecin, pour un motif en lien ou non avec les violences.

Le médecin généraliste, par son statut de médecin de premier recours, peut être confronté à 

ces patients particuliers au quotidien. (4)(5) De plus, son statut de « médecin de famille » peut 

être  à  double  tranchant  :  utile  pour  prendre  en  charge  un  patient  de  façon  global  mais 

troublant lorsque victime et auteur font partie de la même patientèle.
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« Lorsqu’un symptôme concerne des millions d’individus, on ne peut plus parler de folie, de 

maladie individuelle. La violence domestique est, à l’époque actuelle, devenue une maladie 

sociale pour laquelle les sociétés devront trouver des réponses sociales collectives ». (7)

Le soutien apporté aux victimes ne peut se dissocier de la prise en compte des auteurs de 

violences et d’une action à leur niveau, notamment pour éviter la répétition du schéma de 

violences et agir à la source du problème. Une première campagne de prévention contre les 

violences faites aux femmes a été réalisée en 2004-2006 en direction des hommes. (8)(9)

Mais les auteurs de ces violences, demeurent un sujet peu abordé dans la société et dans la 

littérature  scientifique.  Il  semblait  donc  interessant  d’effectuer  un  travail  de  thèse  sur  les 

auteurs de violences faites aux femmes.

L’objectif principal de notre étude est d’identifier le rôle du médecin généraliste dans la prise 

en charge des auteurs  de violences faites  aux femmes,  en recueillant  auprès de médecins 

généralistes de la région leurs attitudes diagnostiques actuelles et la façon dont ils prennent en 

charge comparativement auteurs et victimes de violences.

Les objectifs secondaires sont :

• D’étudier s’il  existe des différences de pratique concernant le diagnostic des violences, 

selon : le type d’exercice (rural / urbain),  et le sexe du praticien (homme / femme) ;

• D’évaluer les demandes des médecins généralistes en terme de formation sur la prise en 

charge des victimes et des auteurs de violences  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A. Contexte et définitions 

En  près  de  quinze  ans,  cinq  plans  interministériels  de  prévention  et  de  lutte  contre  les 

violences faites aux femmes ont été élaborés. Le dernier plan interministériel en cours fixe 

trois  objectifs  à  atteindre  afin  de  permettre  à  toutes  les  femmes  victimes  de  violences 

d’accéder à leurs droits pour sortir des violences et se reconstruire : 

• Assurer  l’accès  aux  droits  et  sécuriser  les  dispositifs  qui  ont  fait  leurs  preuves  pour 

améliorer le parcours des femmes victimes de violences (violences conjugales, sexuelles, 

psychologiques, etc.)

• Renforcer l’action publique là où les besoins sont les plus importants

• Déraciner les violences en luttant contre le sexisme, qui banalise la culture des violences et 

du viol (1)  

Les conséquences des violences sur la vie des femmes victimes sont souvent extrêmement 

graves  et  peuvent  être  objectivées  par  l’analyse  de  leur  état  de  santé.  Des  travaux  de 

l’Organisation mondiale de la santé (OMS), publiés en 2009, ont ainsi montré que les femmes 

victimes de violences conjugales perdaient une à quatre années de vie en bonne santé. (2) Les 

violences faites aux femmes sont une urgence de santé publique.

Le terme de « violence sexospécifique » ou de genre est fréquemment employé pour souligner 

le fait qu’une grande part de la violence dirigée contre les femmes s’explique par l’inégalité 

des sexes et perpétue par ailleurs le statut d’infériorité des femmes au plan juridique, social ou 

économique dans la société. (10)

Les  formes  de  violence  les  plus  couramment  rencontrées  à  l’égard  des  femmes  sont  les 

suivantes : 

• Verbale et psychologique : « actes répétés, qui peuvent être constitués de paroles et/ou 

d’autres agissements, d’une dégradation des conditions de vie entraînant une altération 

de la santé physique ou mentale ». (Loi du 9 juillet 2010). (11) Hurlements, insultes, 

obscénités,  dévalorisation, menaces,  propos culpabilisants,  méprisants ou dénigrants, 

absence de parole, de regard, comme si elles n’existaient pas, ou bien des regards et une 

pression permanente assimilés à des menaces. (12)
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• Physique  :  Les plus connues et regroupent tous les coups portés :  gifles, morsures, 

brulures, bousculades, crachats, voire la séquestration, l’utilisation d’armes ou d’objets, 

la destruction de biens personnels, la privation d’utiliser des moyens de communication 

(téléphone, etc..)

• Sexuelle  :  L’Organisation  mondiale  de  la  Santé  (OMS) définit  la  violence  sexuelle 

comme suit : « Tout acte sexuel, tentative pour obtenir un acte sexuel, commentaire ou 

avances de nature sexuelle, ou actes visant à un trafic ou autrement dirigés contre la 

sexualité  d’une  personne  en  utilisant  la  coercition,  commis  par  une  personne 

indépendamment de sa relation avec la victime, dans tout contexte, y compris, mais 

sans s’y limiter, le foyer et le travail » (13)  
Dans le cadre conjugal il peut s’agir de sévices sexuels et de viols ou d’une contrainte à 

la  sexualité,  à  la  pornographie,  voire  à  l’exploitation sexuelle.   Pour  rappel  le  viol 

conjugal est reconnu par la loi française seulement depuis 1990. (14)

• Socio-économique  :  contrôle  ou  privation  de  moyens  ou  de  biens  essentiels, 

interdiction de travailler.  
Quand la femme est salariée, ce peut être son salaire qui lui est confisqué, l’obligation 

d’arrêter ou de changer de travail ou de lui faire porter toutes les dépenses du ménage 

qui peuvent lui être imposées. Quand celle-ci n’a pas d’activité salariée, ce contrôle 

peut passer par le contrôle de toutes les dépenses, ou par la dispensation extrêmement 

parcimonieuse de l’argent pour les frais de ménage. (11)

Ces différents types de violences peuvent s’exercer de façon isolée ou combinée dans des 

cadres variés :

• Violences au sein du couple  :  Elles se définissent comme des situations où les faits de 

violences (agressions physiques, sexuelles, verbales, psychologiques, économiques) sont à 

la  fois  récurrents,  souvent  cumulatifs,  s’aggravent  et  s’accélèrent  (phénomène  dit  de  la 

« spirale ») et sont inscrits dans un rapport de force asymétrique (dominant/dominé) et figé. 

Elles diffèrent des disputes ou conflits conjugaux où deux points de vue s’opposent dans un 

rapport d’égalité. Dans les violences, il s’agit d’un rapport de domination et de prise de 

pouvoir de l’auteur sur la victime. Par ses propos et comportements, l’auteur veut contrôler 

et détruire sa partenaire. Ces violences créent un climat de peur et de tension permanent. 

(15)
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• Violences  au  travail  :  Tout  incident  au  cours  duquel  des  personnes  sont  victimes  de 

comportements abusifs, de menaces ou d’attaques dans des circonstances liées à leur travail 

et impliquant un risque explicite ou implicite pour leur sécurité, leur bien-être et leur santé. 

(16)

• Mutilations génitales  féminines  :  recouvrent  toutes  les  interventions incluant  l'ablation 

partielle ou totale des organes génitaux externes de la femme ou autre lésion des organes 

génitaux féminins pratiquées pour des raisons non médicales.  Elles ne présentent aucun 

avantage pour la  santé et  sont  préjudiciables à  bien des égards aux jeunes filles  et  aux 

femmes. En comportant l'ablation de tissus génitaux normaux et sains ou en endommageant 

ces tissus, elles entravent le fonctionnement naturel de l'organisme féminin. Ces pratiques 

entraînent des douleurs violentes et  ont des conséquences immédiates et  durables sur la 

santé, parmi lesquelles la mise en danger de la mère et de l’enfant lors des accouchements. 

(10)

• Traite des personnes, notamment la prostitution forcée et l’exploitation économique 

des  filles  et  des  femmes  :  Le  recrutement,  le  transport,  le  transfert,  l’hébergement  ou 

l’accueil  de personnes,  par la menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres 

formes de contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une situation 

de vulnérabilité, ou par l’offre ou l’acceptation de paiements ou d’avantages pour obtenir le 

consentement d’une personne ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation. (17)

• Violences à l’égard des femmes dans les situations d’urgence humanitaire et de conflit : 

Qui  peuvent  être  commises  par  la  communauté  d’origine,  la  communauté  hôte  voir  les 

travailleurs humanitaires eux mêmes, et qui reprend l’ensemble des violences précitées.

• Féminicide, notamment les crimes d’honneur ou liés à la dot : meurtre d'une femme, 

d'une fille, en raison de son sexe. Un « crime d’honneur » est un crime commis par une 

personne pour venger son « honneur ». Le plus souvent, il s'agit d'un féminicide : l'auteur du 

« crime d’honneur » tue une femme censée l'avoir déshonoré ou avoir déshonoré l'ensemble 

d'une famille. (10)
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B. Repères statistiques

1. Violences au sein du couple

En France

En moyenne, le nombre de femmes âgées de 18 à 75 ans qui au cours d’une année sont 

victimes de violences physique et/ou sexuelles commises par leur ancien ou actuel partenaire 

intime, est estimé à 219 000 femmes. L’auteur de ces violences peut être le mari, concubin, 

pacsé, petit-ami, ancien ou actuel, cohabitant ou non. 

3 femmes victimes sur 4 déclarent avoir subi des faits répétés.

8  femmes  victimes  sur  10  déclarent  avoir  également  été  soumises  à  des  atteintes 

psychologiques ou des agressions verbales. (18)

En 2017 : 

12 380 cas de menaces de mort commis par le partenaire ont été enregistrés par les forces de 

sécurité. Dans 90% des cas, la victime était une femme. (18)

130 femmes ont été tuées par leur conjoint ou ex-conjoint. En moyenne, une femme décède 

tous les 3 jours, victime de son conjoint ou ex-conjoint. 

25 enfants ont également été tués dans le cadre de violences conjugales. (19)

Pour la moitié des femmes tuées par leur conjoint ou ex-conjoint, les violences antérieures 

commises contre elles par l’auteur du meurtre étaient connues, soit par les forces de l’ordre, 

soit par leur entourage. (18)

70  %  des  femmes  déclarant  des  violences  très  graves  au  sein  du  couple,  estiment  que 

l’agression a causé des dommages psychologiques plutôt importants ou très importants. (18)

(20)

Les répercussions économiques des  violences  au sein du couple  et  leur  incidence sur  les 

enfants en France sont estimées à 3,6 milliards d’euros en 2012 en hypothèse basse. (21)

Au niveau international

En moyenne, 30% des femmes qui ont eu des relations de couple signalent avoir subi une 

forme quelconque de violence physique et/ou sexuelle de la part de leur partenaire. Au niveau 

mondial, jusqu’à 38% des meurtres de femmes sont le fait de leur partenaire intime masculin. 

(22)

�7



Entre 40% et  70% des femmes assassinées sont  tuées par  leur  mari  ou leur  petit  ami en 

Australie, au Canada, en Israël, en Afrique du Sud et aux Etats-Unis. (22)

2. Violences au travail

 
  80  %  des  femmes  salariées  considèrent  qu’elles  sont  régulièrement  confrontées  à  des 

attitudes ou décisions sexistes, avec des répercussions sur la confiance en soi, la performance 

et le bien-être au travail.

93  % estiment que ces attitudes peuvent amoindrir leur sentiment d’efficacité personnelle. 

(23)

1 femme sur 5 a été victime d’harcèlement sexuel au cours de sa vie professionnelle. 

5% seulement des cas ont été portés devant la justice. (24)

Des cas de harcèlement sont dénoncés par 17% des femmes, d’agressions verbales par 8,5% 

des femmes, d’agressions physiques par 0,6% des femmes, de destructions du travail et de 

l’outil de travail par 2,2%. (25)

3. Violences sexuelles

En France

En 2017, 94 000 femmes majeures déclarent avoir été victimes de viols et/ou tentatives de 

viol sur une année.

Dans  91%  des  cas,  les  femmes  victimes  de  viols  et  de  tentatives  de  viol  connaissent 

l’agresseur. Dans près de la moitié des cas (47%), l’agresseur est le conjoint ou l’ex conjoint. 

(18)

D’après l’enquête VIRAGE : Sur un an, au cours des douze mois précédant l’enquête, plus 

d’un demi million de femmes (553 000) ont été victimes d’agressions sexuelles autres que le 

viol. (11% attouchements du sexe, 89% attouchements des seins/fesses ou baisers imposés) 

(26)

Les femmes sont près de quatre fois plus souvent victimes de violences sexuelles que les 

hommes. (27)

64% des femmes majeures victimes de viols ou tentatives de viol déclarent que la ou les 

agressions  ont  entrainé  des  perturbations  dans  leur  vie  quotidienne,  notamment  dans  les 

études ou le travail.

 En 2017, 1 femme majeure victime de viol sur 10 déclare avoir déposé plainte. 
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36 120 femmes victimes mineures et majeures de violences sexuelles ont été enregistrées par 

les  services  de  police  et  de  gendarmerie  (plaintes,  signalements,  constatations  transmis  à 

l’autorité judiciaires). Parmi l’ensemble des victimes de violences sexuelles enregistrées par 

les services de police et de gendarmerie (42 000), plus de la moitié sont mineures. Parmi elles, 

80% sont des filles. (18)

99% des personnes condamnées pour violences sexuelles sont des hommes. (18)

Au niveau international 

La  violence  à  l’égard  des  femmes  dans  les  conflits  armés  se  manifeste  souvent  par  des 

violences sexuelles. 

De 250 000 à 500 000 femmes ont été violées pendant le génocide de 1994 au Rwanda, de 20 

000 à 50 000 femmes ont été violées durant la guerre en Bosnie au début des années 1990. Le 

viol est alors utilisé comme arme de guerre. C’est encore le cas de nos jours notamment en 

Republique Démocratique du Congo. (28)

4. Mutilations sexuelles, mariages forcés et crimes d’honneur

En France

En 2008, 9% des femmes immigrées ayant entre 51 et 60 ans ont été mariées contre leur gré. 

La fréquence est moindre chez les immigrées plus jeunes (2% pour les 26-30 ans) et chez les 

filles d’immigrés (1% des 26-30 ans). (29)

En 2004, il  a été recensé qu’environ 53 000 femmes adultes vivant en France avaient été 

victimes de mutilations sexuelles au cours de leur vie. 

9 victimes sur 10 ont été excisées avant l’âge de 10 ans. (30)

 

Au niveau international

En 2016, au moins 200 millions de filles et de femmes issues de 30 pays étaient victimes de 

mutilations sexuelles.

Les filles sont victimes de mutilations génitales de plus en plus jeunes. Un peu plus d’un 

cinquième (soit 44 millions) de celles qui subissent cette pratique étaient âgées de 15 ans ou 

moins. (31) Cette pratique, qui prévaut surtout en Afrique et dans certains pays du Moyen-

Orient, est également fréquente parmi les communautés immigrées d’Europe, d’Amérique du 

Nord et d’Australie. (32)
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Dans le monde, plus de 64 millions de filles et d’adolescentes sont mariées. 46% des femmes 

âgées de 20 à 24 ans en Asie du Sud et 41% en Afrique de l’Ouest et Centrale affirment s’être 

mariées avant l’âge de 18 ans. 

Le Fonds des Nations Unies pour la population (UNFPA) estime que jusqu’à 5 000 femmes 

sont victimes de « crimes d’honneur » chaque année. (32)

5. Prostitution

En France

85% des personnes prostituées en France sont des femmes. 

Environ 30 000 personnes sont prostituées en France. 

93% des personnes prostituées en France sont étrangères, principalement originaires d’Europe 

de l’Est (Roumanie et Bulgarie), d’Afrique de l’Ouest (Nigéria) et de Chine. (18)

Selon les estimations, entre 50% et 70% des personnes prostituées rencontrent des troubles 

psychiques allant de la fragilité psychologique aux problèmes psychiatriques (dépressions, 

troubles psychotiques, syndrome post-traumatique). (33)

Au niveau international

Dans le monde, l’âge moyen d’entrée dans la prostitution est de 13 à 14 ans. (34) 

51%  des  personnes  prostituées  ont  subi  des  violences  physiques  dans  le  cadre  de  la 

prostitution (au cours des douze derniers mois), 64% des insultes et/ou des actes d’humiliation 

ou stigmatisation. 38% des personnes prostituées ont subi un viol au cours de leur vie. Ce taux 

est de 6,8% pour les femmes en population générale. 

29% des personnes prostituées ont eu des pensées suicidaires au cours des douze derniers 

mois. (18)

60% à 80% des personnes prostituées souffrent de troubles psychosomatiques sévères, chiffre 

semblable à celui des personnes ayant subi des actes de torture, aux prisonniers politiques et 

anciens combattants. Les personnes prostituées ont un taux de mortalité six fois supérieur à la 

moyenne de la population. (34)
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II. Matériels et méthodes

Type d’étude

Il s’agit d’une étude observationnelle,  transversale, descriptive

Population cible

La population ciblée était un panel de médecins généralistes des départements des Bouches du 

Rhône, du Var et du Vaucluse (départements 13/83/84).

Etaient inclus dans l’étude :

- Les médecins généralistes thésés  

- Les médecins généralistes non thésés mais possédant une licence de remplacement

- Les internes en médecine générale possédant une licence de remplacement

- Les urgentistes ayant une pratique mixte : urgences/médecine générale ou ayant une activité 

de médecine générale exclusivement.

Etaient exclus de l’étude :

- Les internes ne possédant pas de licence de remplacements

- Les urgentistes ayant une pratique exclusive en service d’accueil d’urgence.

Recueil de données

Le recueil de données a été réalisé via un questionnaire standardisé informatisé à partir de la 

plateforme de création des questionnaires (Google Form ®).

Afin d’augmenter la diversité de notre échantillon et sa taille, l’étude a été diffusé de façon 

simultanée  par deux voies :

- Par messagerie électronique

- Par voie postale.

Les coordonnées de médecins généralistes ont été obtenues de deux manières : 

- Les  adresses  électroniques  ont  été  récoltées  auprès  des  listes  de  maîtres  de  stage de la 

faculté de médecine d’Aix Marseille,  et de listing de mail lors des invitations aux congrès 

de médecine générale de la région.

-Les adresses postales ont été trouvées parmi la liste des médecins agréés de l’ARS pour 

2019. Les médecins cibles étaient les médecins généralistes exerçant dans les départements 
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des Bouches du Rhône, du Var et du Vaucluse. Ces derniers ont été contacté par téléphone afin 

d’être informé de l’étude, et leur accord a été recueilli avant l’envoi du questionnaire. Les 

médecins  généralistes  qui  acceptaient  de  participer  à  l’étude  recevaient  le  questionnaire 

imprimé avec une enveloppe retour prétimbrée et adressée.

Le recueil de données a eu lieu entre le 3 Juin 2019 et le 27 Juillet 2019.

Les demandes de participation par courrier électronique furent relancées à intervalles réguliers 

de dix jours durant la période d’inclusion.

Le recueil fut anonymisé.

Questionnaire (Annexe)

Le questionnaire a été réalisé sous forme de formulaire informatique anonyme à remplir par 

les médecins généralistes. La durée du questionnaire était estimée à moins de 5 minutes.

Il  a  été  élaboré  un  questionnaire  de  novo  qui  comprenait  26  questions  permettant  de 

déterminer :
- le profil du praticien ( sexe, âge, mode et ancienneté de l’exercice médical)
- Sa formation et pratique actuelle concernant les violences faites aux femmes
- Le rôle et l’attitude du médecin généraliste confronté à des victimes et auteurs de violences 

faites aux femmes. 
- Les  dernières  questions  étudient  les  attentes  des  médecins  généralistes  en  terme  de 

formation concernant victimes et auteurs de violences.

Le questionnaire était structuré en sept rubriques :
- Repérage des violences faites aux femmes
- Diagnostic positif de violences faites aux femmes
- Prise en charge de l'auteur de violences
- Rôle du médecin généraliste 
- Freins concernant la prise en charge par le médecin généraliste des auteurs de violences 

faites aux femmes
- Perspectives sur le rôle du médecin généraliste 

Le questionnaire a été relu et validé par le Pr Bretelle Florence (gynécologue obstétricien) et 

le Dr Ghali Malika (médecin généraliste) avant exploitation. 
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Ethique 

Avant de débuter l'enquête, tous les professionnels ont été informés des objectifs et intérêts de 

l'étude. 

Conformément à la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 

et à la loi Jardé, la participation à l’enquête était volontaire et anonyme.

Analyses statistiques

L'analyse des résultats a été réalisée grâce au logiciel R v3.5.1. Les variables catégorielles 

sont présentées en pourcentages et effectifs. 

Le  test  de  chi  2  a  été  utilisé  pour  comparer  les  proportions,  lorsque  les  conditions 

d’application étaient satisfaites. 

Le test de Fisher a été utilisé lorsque les effectifs étaient inférieurs ou égaux à 5. 

Tous les tests ont été effectués avec un seuil de significativité de 0,05.  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III. Résultats

A. Taux de réponse 

Le questionnaire informatisé a  été envoyé par courrier électronique à 220 médecins de la 

Région SUD.

18 adresses électroniques utilisées étaient non fonctionnelles (réception du message « delivery 

status notification (failure) » en retour)

A la suite du premier envoi : 53 réponses ont été collectées. 

Après une relance, 34 nouvelles réponses sont venues compléter les

résultats.

87 réponses au questionnaire informatisé ont été analysées.

Le questionnaire en version papier a été envoyé par voie postale à 100 médecins généralistes 

des Bouches du Rhône du Vaucluse et du Var. 

6 questionnaires n’ont jamais été délivrés car le médecin n’exerçait plus à l’adresse indiquée. 

Les questionnaires sont donc revenus en « Restitution de l’information à l’expéditeur » pour 

« Destinataire inconnu à l’adresse ».

28 réponses ont été collectées. 

3 réponses ont été reçues après la date de fin d’inclusion. Elles n’ont donc pas été prise en 

compte.

25 réponses au questionnaire papier ont été analysées.

Au total, sur les 296 questionnaires effectivement envoyés, 112 ont été analysés. 

Le taux de réponse était de 38 %. 

(Diagramme de flux de notre étude Figure 1)  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B. Caractéristiques des médecins interrogés

1. Sexe

La population  étudiée  était  majoritairement  composée  d’hommes  N=59  soit  53% contre 

N=53 de femmes soit 47%.

2. Age 

La tranche d'âge la plus représentée est celle des moins de 29 ans (N=41).

La tranche d'âge la moins représentée est celle des 40-49 ans (N=8).

Figure 2 : Répartition des médecins par tranches d’âge (en années)  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3. Date de début d’exercice (installation ou premier remplacement) 

L’année de début d'exercice moyenne est 2007.

La date de début d’exercice la plus ancienne était 1975.

La date de début d’exercice la plus récente était 2019.

4. Statut

Les médecins interrogés étaient majoritairement docteur en médecine générale, installés N=56 

(49,1%) ou en cours de remplacements N=11(8,9%). 

Soit 58% de l’effectif. 

27,7% étaient des médecins généralistes remplaçants non thésés (N=32). 

12,5% étaient internes en médecine générale (N=15). 

Il y avait un médecin urgentiste (0,9%) et un médecin pompier (0,9%).

Figure 3 : Répartition des médecins par statut en pourcentage
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5. Lieu et type d’exercice

75 médecins de notre panel exerçaient en milieu urbain (77%).

Les 37 autres médecins exerçaient en milieu rural (33%).

86% des médecins interrogés ont une pratique en cabinet de médecine générale : 36,4% en 

cabinet individuel, 49,6% en cabinet de groupe.

7,8% de l’effectif à une pratique hospitalière.

6,2% des médecins interrogés consultent au domicile des patients (SOS médecins).

Figure 4 : Répartition des médecins par type d’exercice en pourcentage  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6. Formations complémentaires 

83,9% des médecins interrogés déclaraient n’avoir suivi aucune formation complémentaire 

concernant le dépistage et la prise en charge des violences faites aux femmes au cours de leur 

carrière (N=94). 

8% ont eu une formation complémentaire sous forme de formation médicale continue (N=9).

3,6% ont obtenu un ou des diplôme(s) universitaire(s) sur le thème des violences faites aux 

femmes (N=4). 

3,6% des médecins déclaraient s’être formés par d’autres moyens que ceux cités dans notre 

étude (thèse, congrès, internet..)(N=4).

Un médecin avait suivi deux formes de formations complémentaires : diplômes universitaires 

et formation médicale continue (0,9%).
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B. Résultats de l’étude

1. Sensibilisation de la patientèle

14% des médecins interrogés déclaraient sensibiliser leur patientèle aux violences faites aux 

femmes par le biais de dépliants ou d’affiches au cabinet (N=16). 

86% de ceux-ci ne faisaient aucune sensibilisation (N=96).

Figure  5  :  Répartition  en  pourcentage  des  pratiques  des  médecins  généralistes 

concernant la sensibilisation de la patientèle aux violences faites aux femmes

2. Confrontation à des cas de violences faites aux femmes

Parmi  les  médecins  interrogés,  64,3% déclaraient  avoir  été  confronté  à  une  ou  plusieurs 

situations de femmes victimes de violences au cours des 12 derniers mois (N=72). 

13,4% pensaient y avoir probablement été confronté (N=15).

22,3% déclaraient n’avoir eu aucun cas déclaré ni suspecté (N=25).
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Figure  6  :  Répartition en effectif  et  pourcentage  de  l’exposition des  médecins  à  des 

situations de violences faites aux femmes au cours des 12 derniers mois

3. Motifs de consultations

Les motifs  de consultations cités  lorsque les  médecins interrogés ont  été  confronté à  une 

victime ou un auteur de violences étaient par ordre de fréquence:

• 25,8% : la rédaction d’un certificat médical initial (CMI)

• 20,8% : des troubles psychologiques

• 15,4% : une demande de prescriptions d’anxiolytiques, d’antidépresseurs, d’hypnotiques et/

ou d’antalgiques.

• 13,8% : de la traumatologie

• 7% : des troubles psychosomatiques

• 4,2% : des addictions/toxicomanie

• 4,2% : une demande de soins pour un tiers (enfant…)

• 3,3% : des difficultés professionnelles

• 1,7% : une demande d’informations sur les violences subies ou commises

• 1,7% : des affections génitales

• 1,7%: un suivi de grossesse

• 0,4% : Autre : questionnement systématique par le praticien lors de toutes les consultations.
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Figure 7 : Répartition des motifs de consultations lors de diagnostics positifs de violences 

en pourcentage

4. Origine du diagnostic positif de violences

Dans  les  cas  de  diagnostics  positifs  de  violences,  les  praticiens  interrogés  déclaraient 

majoritairement  à  47,5%,  que  la  patiente  leur  en  avait  parlé  spontanément  sans 

questionnement préalable. 22,1% avaient questionné leur patiente et/ou l’auteur présumé sur 

l’existence de violences.

Pour 15,2% des médecins le diagnostic reposait sur des soupçons.

7,6% des praticiens avaient été informés par une tierce personne. 

Dans 7% des cas, ce fut l’auteur des violences qui était à l’origine du diagnostic. 
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Et dans 0,6%, le diagnostic a été posé autrement : 

Un cas où l’agression a eu lieu devant le médecin au cabinet. 

Un autre cas où plusieurs examens cliniques successifs ont posé le diagnostic

Figure 8 : Origine du diagnostic positif de violences en pourcentage 

5. Types de violences

Les violences identifiées par les médecins interrogés étaient de différents types : 

• 33% de violences physiques

• 28% de violences psychologiques

• 25% de violences verbales

• 8% de violences sexuelles 

• 6% de violences économiques
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Une tierce personne vous en a informé
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6. Auteur présumé des violences 

L’auteur présumé des violences était majoritairement le conjoint ou ex-conjoint : 56,3%. Dans 

16,7%  des  cas  les  violences  étaient  commises  par  un  auteur  ayant  le  même  milieu 

professionnel que la victime (collègue de travail, supérieur hiérarchique…).

6,9% des cas de violences déclarées étaient commises par un ascendant légitime ou naturel de 

la victime: père ou mère. L’auteur était un autre membre de la famille dans 6,2% des cas. La 

victime ne connaissait pas son agresseur dans 6,2% des cas. 

L’auteur était un descendant légitime ou naturel de la victime dans 5,6% des cas.

Il y avait 3 profils « autres » décrits par les répondants : un cas où l’auteur était un voisin et 

dans les deux autres cas, il était identifié comme un « ami » de la victime soit 2,1%.

Figure  9  :  Répartition  en  pourcentage  des  auteurs  présumés  de  violences  lors  des 

diagnostics positifs des médecins interroges
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7. Relation entre le médecin et l’auteur présumé 

Les médecins interrogés ne connaissaient pas l’auteur présumé des violences dans 71% des 

cas (N=62). 

Dans 15% des cas, l’auteur était connu mais ne faisait pas partie de la patientèle du praticien 

(N=13). 

L’auteur présumé était un patient du médecin interrogé dans 14% des cas (N=12).

8. Antécédents  de  violences  subies  par  l’auteur  de  violences  selon  le 

médecin

Lorsque l’auteur présumé des violences faisait partie de la patientèle du médecin interrogé 

(N=12), il avait des antécédents de violences subies dans 17% des cas selon les médecins 

interrogés (N=2). 

Dans 58% des cas médecins déclaraient que le patient n’avait pas d’antécédent de violence à 

leur connaissance (N=3). 

25% des praticiens ne connaissaient pas ses antécédents de violences subies (N=7). 

9. Impact de la connaissance des violences commises par un patient sur 

l’aisance du praticien lors de sa prise en charge

41,6% des médecins confrontés à un patient auteur de violences disaient se sentir plutôt à 

l’aise pour sa prise en charge médicale ultérieure (N=5). 

25% se sont sentis plutôt mal à l’aise (N=3). 

16,7% se sont sentis très à l’aise (N=2).

16,7% se sont sentis très mal à l’aise (N=2).

10. Influence de la connaissance des violences commises par un patient sur 

la pratique médicale

58% des praticiens de notre panel pensaient que la connaissance des violences commises par 

un patient peut avoir une influence sur leur pratique médicale (N=7). 

33% de ceux ci pensaient que cela n’avait pas d’influence sur leur prise en charge (N=4). 
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8% ne se sont pas prononcé à ce sujet (N=1).

11. Orientation de la victime

La victime de violences était adressé par son médecin vers :

• Les forces de l’ordre : police, gendarmerie dans 36,2% des cas

• Une association d’aide aux femmes victimes de violences dans 29,1% des cas 

• Un centre médico-psychologique ou un psychologue dans 18,4% des cas

• Une assistante sociale dans 13,1% des cas 

Deux praticiens ont déclaré adresser leur victime vers une Unité de Médecine Légale, deux 

vers un service d’urgences, deux vers le médecin traitant, un vers un psychiatre et un vers la 

PMI. Soit 3,2% des réponses .

Aucun praticien n’a répondu « personne »

12. Orientation de l’auteur 

L’auteur de violences était adressé par son médecin vers :

• Un centre médico psychologique ou un psychologue dans 26,3% des cas

• Un psychiatre dans 22,6% des cas 

• Les forces de l’ordre : police, gendarmerie dans 21% des cas

• Une association d’aide aux auteurs de violences dans 15,6% des cas 

• Une assistante sociale dans 1,6% des cas 

Le médecin déclare ne pas orienter l’auteur dans 12,9% des cas.

13. Dépistage des violences auprès de l’auteur

Parmi les médecins de notre étude, 69% n’ont jamais abordé la question des violences avec un 

patient connu ou suspecté comme auteur de violences (N=77).

Dans 31 % des cas le praticien a abordé le sujet : 
- 17% des auteurs de violences se sont confiés (N=19).
- 14% de ceux ci n’ont pas souhaité en discuter (N=16). 
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14. Rôle du médecin généraliste dans la prise en charge des auteurs 

87% de notre panel de médecins pensaient que le médecin généraliste avait un rôle à jouer 

dans la prise en charge des auteurs de violences faites aux femmes (N=97).

13% des médecins ne se sont pas prononcé à ce sujet (N=15). 

Aucun médecin n’a  répondu non à  cette  question.  Il  n’y avait  donc aucune réponse à  la 

question suivante explorant les freins éventuels : « Si non, pour quels raison ? ». (Annexe)

15. Etat des connaissances et désir de formations des médecins généralistes 

Les médecins interrogés pensaient ne pas disposer d’assez d’informations sur les violences 

faites aux femmes pour leur permettre un repérage et une prise en charge optimale : 
- Des auteurs pour 91% d’entre eux (N=102)
- Des victimes pour 82,1% (N= 92)

Figure 10 : Pensez vous disposer de suffisamment d’informations sur les violences faites 

aux  femmes  pour vous  permettre  un  repérage  et  une  prise  en  charge  optimale  des 

victimes/auteurs ? (en pourcentage)
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87,5% des médecins de notre échantillon ont souhaité se former davantage au dépistage et à la 

prise en charge des VICTIMES de violences faites aux femmes (N= 98).

80,3% ont souhaité se former davantage au dépistage et à la prise en charge des AUTEURS de 

violences faites aux femmes (N=90).

Figure 11 : Désir de formation des médecins sur le dépistage et la prise en charge des 

victimes et auteurs de violences faites aux femmes en pourcentage  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Figure  12  :  Répartition  en  pourcentage  des  types  de  formations  souhaités  par  les 

médecins sur le dépistage et la prise en charge des victimes et auteurs de violences  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C. Analyses croisées

1. Diagnostics des cas de violences selon le sexe du praticien

Parmi les diagnostics positifs de violences de notre étude, 54,2% ont été effectués par des 

femmes médecins (N=39).

64% des médecins de notre panel n’ayant jamais eu de cas de violences déclaré ou suspecté 

étaient des hommes (N=16). (p = 0,15)

On ne peut  pas  conclure à  une différence statistiquement  significative entre  le  sexe et  le 

nombre de diagnostics positifs (p >0,05).

Figure 13 : Diagnostics des cas de violences selon le sexe du praticien en pourcentage  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2. Diagnostics des cas de violences selon le lieu d’exercice du praticien

Parmi les 72 médecins ayant posé le diagnostic positif de violences de notre étude, 65,3% ont 

été réalisés par des médecins exerçant en milieu urbain (N=47). (p=0,91)

Il n’a pas été mis en évidence de différence statistiquement significative entre les échantillons 

urbain et rural (p>0,05).

Figure  14  :  Diagnostics  des  cas  de  violences  selon le  lieu  d’exercice  du praticien en 

pourcentage 
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IV. Discussion

A. Forces et faiblesses de l’étude 

1. Forces 

La principale force de ce travail  est  son caractère novateur.  Notre revue de littérature ne 

retrouve pas de sujet similaire. La société s’intéresse encore peu aux auteurs de violences 

faites aux femmes, et les données de la littérature médicale sont assez pauvres. Les études 

réalisées se limitent pour la majorité aux violences conjugales, qui constituent certes une part 

importante des violences faites aux femmes mais pas la totalité.

De  plus,  notre  étude  s’intéresse  à  un  sujet  au  coeur  de  l’actualité,  avec  l’ouverture  en 

septembre 2019 par le gouvernement du grenelle sur les violences faites aux femmes. Mesure 

qui vient renforcer les cinq plans interministériels successifs mis en place depuis 2005. (35)

La transmission des questionnaires par deux méthodes complémentaires nous a permis de 

cibler des profils différents de médecins et d’avoir une représentation plus importante des 

tranches d’âges supérieures, un peu moins au fait des questionnaires électroniques.

On peut noter enfin, que le taux de participation à notre étude (38%) est relativement correct 

pour ce type d’enquête.

Une enquête réalisée pour explorer les motifs de participation des médecins généralistes aux 

enquêtes épidémiologiques conclue à un taux de participation pour une enquête de pratique 

similaire à la nôtre de 10%. (36)

Le  taux  de  participation  à  notre  enquête,  est  une  preuve  de  l’implication  des  médecins 

généralistes, sensibilisés au sujet des violences faites aux femmes. 

2. Faiblesses 

L’étude n’a pas pu être réalisée dans un cadre temporel idéal. La durée du recueil fut assez 

courte. De plus il a eu lieu durant les mois de Juin et Juillet, mois traditionnels de vacances. 

On peut supposer que la participation à notre étude aurait été plus importante hors période 

estivale.

 On  note  également  un  biais  de  sélection  au  niveau  du  choix  des  médecins  généralistes 

interrogés. 
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Les adresses postales ont été sélectionnées sur une liste de médecins agréés par l’ARS sans 

tirage au sort de l’examinateur. Les adresses mails étaient issues de listes de maitres de stage 

et  du  réseau  personnel  de  l’examinateur.  Il  a  pu  y  avoir  un  biais  de  volontariat  car  les 

médecins ayant accepté de répondre sont peut être plus sensibilisés à ce type de questionnaire.

B. Discussion des principaux résultats

1. Origine du diagnostic et dépistage systématique

L’objectif principal de notre étude était d’identifier le rôle du médecin généraliste dans la prise 

en charge des victimes et des auteurs de violences.

La majorité des violences faites aux femmes en France, le sont dans un cadre intra familial et 

plus précisément au sein du couple. (1) Cette donnée est vérifiée dans notre étude : 75% des 

auteurs de violences font partie du cercle familial de la victime selon les praticiens interrogés. 

Dans 56,3% des cas, l’auteur est le conjoint ou ex-conjoint. Malgré la position fréquente du 

médecin  généraliste  comme  «  médecin  de  famille   »,  la  grande  majorité  des  médecins 

généralistes de notre panel (71%) ne connaissait pas l’auteur des violences.

Les professionnels de santé sont souvent le premier interlocuteur des femmes victimes quand 

celles-ci, malgré leur peur et leur honte, ont la possibilité de se confier à quelqu’un. Mais les 

violences faites aux femmes sont sous-estimées et par conséquent sous diagnostiquées. (1)  

C’est  pourquoi  la  MIPROF  (Mission  Interministérielle  pour  la  Protection  des  Femmes 

victimes de violences la lutte contre la traite des êtres humains) recommande un dépistage 

systématique des violences notamment par les médecins généralistes depuis de nombreuses 

années. (37) Le questionnement systématique permettrait de balayer toute la patientèle sans à 

priori sur le profil type de la victime ou de l’auteur. Il a été démontré que les violences, en 

particulier la violence conjugale, concernaient toutes les classes sociales et toutes les origines. 

(3)

Le  dépistage  systématique  peut  être  pratiqué  par  un  questionnement  simple,  voire  une 

question unique qui peut être intégrée à l’interrogatoire type de chaque médecin généraliste 

auprès  de  sa  patientèle  au  même  titre  que  les  antécédents  ou  les  habitus  concernant  la 

consommation d’alcool ou de tabac. 
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En France, ce dépistage systématique est encore peu répandu dans la pratique quotidienne des 

médecins.  (3).  Cette  tendance  est  confirmée  par  notre  étude,  où  seulement  22,1%  des 

médecins généralistes pratiquent le questionnement systématique sur les violences.

Pourtant  plusieurs  études  montrent  que  la  majorité  des  femmes  victimes  de  violences 

aimeraient être questionnées sur ce type de violences par leur médecin. Ce qui peut constituer 

une main tendue pour quitter le cercle des violences. 

Notre travail  met en évidence que la majorité des diagnostics de violences reste encore à 

l’initiative de la patiente victime (47,5%). Ces chiffres sont confirmés dans de nombreuses 

thèses.  Ce qui confirme le rôle prépondérant du médecin généraliste pour les victimes de 

violences. Il est parfois le seul interlocuteur dans le parcours des femmes victimes. (4)(5)

Si le questionnement sur les violences tend à devenir systématique, il doit concerner aussi 

bien les victimes que les auteurs de violences. Nous avons constaté dans notre étude que 

même si  le  questionnement de l’auteur sur les violences peut  sembler un sujet  difficile à 

aborder, il était pratiqué par 31% des médecins généralistes lorsqu’ils devinaient une situation 

quelconque de violences. 

On peut constater également que certains auteurs de violences sont amenés à se confier à leur 

médecin généraliste (7%) sur leurs propos ou actes violents. 

Il est impossible de comparer nos résultats aux données de la littérature car il n’existe pas à 

notre connaissance de travaux similaires.

Que ce soit l’auteur ou la victime de violence, le questionnement systématique permet de 

laisser une porte ouverte au dialogue, même lors de situation de refus du patient. 

Ce refus, qui peut être ressenti comme un échec par les médecins généralistes, peut en réalité 

être  une  étape  dans  un  processus  de  changement  en  mouvement.  En  effet,  le  modèle 

transthéorique  du  changement  de  Proschaska  et  Di  Clemente  fait  état  d’un  processus  de 

changement en cinq étapes (pré-contemplation, contemplation, préparation, action, maintien). 

Mais ce fonctionnement n’est pas linéaire et évolue plutôt en spirale. Dans certains cas, il 

serait  même  nécessaire  de  passer  jusqu’à  sept  fois  par  les  mêmes  stades  pour  qu’un 

changement s’installe durablement. Aussi, l’abandon ou le refus d’une prise en charge par une 

victime ou un auteur de violences ne sont pas absolus et font partie du traitement. Plus que 

viser l’absence de récidive de violences, l’objectif réel serait  d’accompagner le patient vers le 

stade de changement suivant. (38)(39)

Le dépistage des violences par son caractère systématique peut permettre de libérer la parole 

et de réduire considérablement le sentiment d’isolement des femmes victimes.
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2. Concernant l’attitude diagnostique

Le motif  de  consultation  lors  d’un  diagnostic  de  violences  le  plus  cité  par  les  médecins 

généralistes de notre panel est la rédaction d’un CMI (25,8%).

Dans la littérature, on peut voir que la rédaction d'un certificat se fait dans trois quarts des cas, 

car c'est une réponse connue des médecins, concrète et rapide. (40) De plus, c'est une des 

seules recommandations de la Haute Autorité de Santé (HAS) (2011) en matière de prise en 

charge des violences chez les femmes. (41)

Le médecin généraliste est souvent confronté à des motifs de consultations fréquents et divers 

qui  peuvent  être  le  reflet  d’une  souffrance  non  révélée  :  troubles  psychiques, 

psychosomatiques, addictions. La violence est alors plus difficile à déchiffrer. Mais il semble 

important d’y penser au même titre que les antécédents médicaux afin de compléter le tableau 

clinique et permettre une prise en charge adaptée en essayant de traiter la maladie pour mieux 

guérir les symptômes.

La  littérature  médicale  montre  que  la  grossesse  est  souvent  un  facteur  déclenchant  ou 

aggravant  des  violences,  plus  particulièrement  des  violences  conjugales.  Dans  une  étude 

canadienne,  40%  des  femmes  victimes  de  violences  conjugales  interrogées  avaient  été 

violentées pour la première fois lors de leur grossesse. (42)

On note dans notre étude un diagnostic de violences peu important en parallèle d’un suivi de 

grossesse (1,7% des motifs de consultation). Notre étude ne permet toutefois pas une bonne 

appréciation du nombre de cas de violences diagnostiquées au cours de la grossesse car ce 

n’était l’objectif de notre travail.

ll  est  thérapeutique  que  les  auteurs  de  violences  ne  restent  pas  dans  l'impunité  et  qu'ils 

répondent de leurs actes devant la loi, à la fois au niveau pénal et civil. Il s'agit d'un signal fort 

qui leur est donné sur le fait qu'ils n'avaient pas le droit de commettre des violences et que 

toutes les personnes ont droit au respect de leur intégrité physique et psychique. (7)

En grande majorité en France, les condamnations pour violences le sont dans le cadre de 

violences physiques ou sexuelles. (20)

Dans notre étude, les violences physiques et sexuelles représentent respectivement 33% et 8% 

des violences diagnostiquées par les médecins généralistes. Il existe une part importante de 

violences psychologiques 28% et verbales 25%, plus difficiles à prendre en charge car elles ne 

laissent  pas  de  marques  visibles.  Les  victimes  déposent  peu  de  plaintes  pour  violences 
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psychologiques ou verbales et lorsqu’elles le font, il est très difficile d‘apporter des preuves de 

ce types de violences, ce qui explique le faible taux de condamnations.

Mais celles ci sont responsables de séquelles importantes comme le dit Hassan Abdallah dans 

sa thèse portant sur les conséquences des violences psychologiques dans un cadre conjugal. 

(43)

L’étude de la littérature va dans le sens de la répétition des violences. En effet, être témoin de 

violences conjugales ou victime de sévices durant l’enfance est un facteur de risque important 

de perpétuer des actes de violences à l’âge adulte. (44)

Dans une étude canadienne, il a même été trouvé qu’avoir été victime de violences physiques 

dans l’enfance multiplie par 5 le risque d’être violent physiquement dans la famille à l’âge 

adulte. (45)

Peu de praticiens interrogés dans notre étude (N=3) avaient mis en évidence des antécédents 

de violences chez les auteurs. 

3. Concernant la prise en charge

Les freins a une éventuelle prise en charge d’auteur de violences n’ont pas pu être explorer 

dans notre étude. En effet aucun médecin interrogé n’a estimé que cette prise en charge ne 

faisait pas partie du rôle du médecin généraliste.

Pour la majorité des praticiens interrogés (87%), le médecin généraliste a un rôle à jouer dans 

la prise en charge des auteurs de violences. Il paraît donc important qu’il soit reconnu comme 

un maillon dans la prise en charge de ces hommes, notamment en permettant une orientation 

des auteurs de violences. 

Seul 15,6% des médecins généralistes interrogés dans notre étude orientaient un auteur de 

violences  vers  une  association  d’aide  aux  auteurs  de  violences.  Notre  panel  s’oriente 

davantage vers un suivi psychologique (26,3%) ou psychiatrique (22,6%), qui peut évidement 

être bénéfique. 

Même si le cas se présente rarement (38)(46), il est possible au médecin d’orienter un patient 

en demande de travail sur son comportement violent dans sa famille (suite à la pression de sa 

conjointe  ou  d’autres  proches)  vers  un  centre  spécialisé.  La  Federation  Nationale  des 

Associations  et  des  Centres  de  prise  en  Charge  d’Auteurs  de  Violences  conjugales  et 

Familiales, FNACAV, regroupent plusieurs centres spécialisés en France dont une liste peut se 

trouver sur le site www.fnacav.fr. (47)
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Dans une perspective de prévention, l’intervention auprès des auteurs de violences notamment 

conjugales et familiales apparaît comme le complément indispensable des actions d’aide et de 

protection des victimes. (48) 

Une limite à ce type de prise en charge est le manque de structures existantes. En effet, dans la 

région  SUD,  seules  cinq  associations  adhérentes  à  la  FNACAV sont  recensées.  Mais  il 

n’existe  aucun  centre  d’hébergement  pour  homme  violent.  De  nombreux  départements 

français ne comptent aucune structure dédiée spécifiquement à la prise en charge des auteurs 

de violences. (47)

Concernant les victimes de violences, un des freins mis en avant par le travail du Dr Boismain 

et du Dr Gaudin sur les réticences des médecins généralistes à les prendre en charge est le 

manque de temps. (49) C’est d’ailleurs un problème récurent en médecine générale où les 

consultations se doivent être efficientes devant un nombre croissant de patient par médecin 

généraliste. 

Il est intéressant de souligner qu’aux yeux des femmes victimes de violence conjugale, les 

structures de soins actuelles ne permettent pas aux médecins de prendre assez de temps pour 

traiter leur problème au-delà des soins procurés pour les blessures qu’elles présentent. (50)

(51)

Il faut donc proposer une réponse simple et rapide pour qu’elle soit pratiquée par le plus grand 

nombre de médecin généraliste. L’orientation des victimes de violences tend a être simplifiée 

et doit faire partie de réflexes du médecin généraliste. Il se doit au minimum de les orienter 

vers la plateforme d’appel national, anonyme et gratuite, 3919 qui pourra organiser dans un 

second temps une prise une charge plus adaptée. 

4. Différences observées selon le lieu d’exercice ou le sexe

Un des  objectifs  secondaires  de  notre  étude  était  d’étudier  les  différences  éventuelles  de 

pratique  concernant  le  diagnostic  des  violences,  selon  le  sexe  ou  le  lieu  d’exercice  du 

praticien. 

Nous  avons  émis  l’hypothèse  que  les  médecins  femmes  effectueraient  davantage  de 

diagnostic positif de violence que les médecins hommes.

Dans notre panel de médecins généralistes, les femmes médecins qui représentaient 47% de 

l’effectif total (N=53) ont effectués 54,2% des diagnostics positifs de violences (N=39).

�37



On ne peut toutefois pas conclure à un lien significatif entre le sexe du praticien et le nombre 

de diagnostic positif de violences.

Mais on observe une tendance qui seraient interessante à explorer par une nouvelle étude qui 

corrigerait les biais éventuels de notre travail et améliorerait sa puissance par un effectif plus 

important. 

Notre seconde hypothèse secondaire étudiait un éventuel lien entre le lieu d’exercice et le 

nombre  de  diagnostic  positif  de  violences.  Là  encore,  il  n’a  pas  été  mis  en  évidence  de 

différence statistiquement significative entre les échantillons urbain et rural.

5. Concernant le désir de formation

Enfin notre travail a permis d’évaluer les demandes des médecins généralistes en terme de 

formation sur la prise en charge des victimes et des auteurs de violences.

En France comme aux États-Unis, la majorité des médecins généralistes estiment ne pas être 

suffisamment formés sur les violences faites aux femmes. (52)(53)

Notre travail confirme ces chiffres. Respectivement, 87,5% et 80,3% des praticiens interrogés 

souhaitent  se  former  au  repérage  et  à  la  prise  en  charge  des  victimes  et  des  auteurs  de 

violences faites aux femmes. 

Cette  formation  peut  prendre  différentes  formes,  les  médecins  généralistes  interrogés 

favorisent la formation médicale continue (42,9% pour la prise en charge des victimes, 39,1% 

pour celle des auteurs) et les maquettes d’informations (37,1% pour les victimes et 38,8% 

pour les auteurs). 

Dans  le  travail  de  N.  NGUYEN sur  la  prise  en  charge  des  auteurs  de  violences  par  les 

médecins généralistes, on observe un sentiment de malaise des médecins face aux hommes 

violents, qui peut aller jusqu’à un refus de prise en charge. Ce sentiment de malaise est lié au 

manque de formation initiale et continue à ce type de prise en charge. (54) 

La formation des  professionnels de santé semble être une des clés permettant l’amélioration 

des prises en charge optimales aussi bien des victimes, que des auteurs.
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C. Perspectives 

A l’ouverture du grenelle 2019 sur les violences faites aux femmes, beaucoup de changements 

sont à prévoir. Il y a dans notre société actuellement une réelle prise de conscience sur les 

violences subies par les femmes, et notamment au sein du couple. 

Le  médecin  généraliste,  médecin  de  premier  recours,  médecin  de  «   famille  »  a  un  rôle 

indéniable à jouer dans la prise en charge des auteurs comme des victimes de violences. 

Pour cela , il semble primordial de former les médecins généralistes, au cours de leurs études 

universitaires, ainsi qu’en formation continue, sur la prise en charge des patients victimes et 

auteurs de violences : comment les repérer, les aider, vers où les adresser, quelles sont les 

structures  et  les  actions  pouvant  prendre  le  relai  ?  La  constitution  d’un  réseau  de 

professionnels semble être essentielle à une prise en charge optimale aussi bien des victimes 

que des auteurs.

A Paris,  Grenoble ou Montpellier,  les étudiants en médecine ou les médecins généralistes 

peuvent suivre un DIU créé en 2018 intitulé :  «  Prise en charge des violences faites aux 

femmes, vers la bientraitance  ». (55) Cette initiative mériterait  d’être étendue à toutes les 

facultés de médecine de France. 

L’étude de la littérature n’a pas mis en évidence d’outils adaptés aux médecins généralistes 

pour l’accueil des auteurs de violences en consultation.

Mais cela ouvre la possibilité de l’élaboration de guides de bonne pratique à l’intention des 

médecins libéraux comme ce fut le cas pour les victimes.

Des recommandations des autorités de santé sur le dépistage et la prise en charge des patients 

dans un contexte de violences constitueraient une grande avancée. 

En attendant, il est à espérer que les liens entre les médecins généralistes et les autres acteurs 

luttant contre les violences faites aux femmes se renforcent à mesure que la formation initiale 

des premiers les informe de l’existence et des moyens de contacter les deuxièmes.
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Conclusion 

Aujourd’hui, en pratique de médecine générale, la médecine préventive a une grande part et le 

dépistage des violences faites aux femmes doit s’y faire sa place. L’intervention auprès des 

auteurs de violences apparaît comme le complément indispensable des actions d’aide et de 

protection des victimes.

Notre  étude  a  contribué  à  démontrer  le  rôle  non  négligeable  que  peut  avoir  le  médecin 

généraliste dans la prise en charge des auteurs de violences. Les médecins généralistes de la 

région semblent sensibilisés à la cause des violences faites aux femmes et  convaincus de 

l’intérêt  de  renforcer  leur  réseau  de  professionnels  pour  permettre  une  prise  en  charge 

optimale aussi bien des victimes, que des auteurs.

Mais pour cela il est indispensable que les médecins généralistes d’aujourd’hui et de demain 

soient formés et informés des solutions qu’ils peuvent avoir à leur disposition.

Soyons conscients du chemin qu’il reste à parcourir pour enrayer le cycle de la violence avant 

qu’il n’y ait trop de séquelles sur les générations futures. 
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Abréviations 

ONU : Organisation des Nations Unies

OMS : Organisation Mondiale de la Santé

CMI : Certificat Médical Initial

ENVEFF : Enquête Nationale sur les Violences Envers les Femmes en France

MIPROF : Mission Interministérielle pour la Protection des Femmes victimes de violences et 

la lutte contre la traite des êtres humains

HAS : Haute Autorité de Santé
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